
Demande de réservation à retourner directement à l’adresse mentionnée 
« Informations et réservations » du village de votre choix 

Réservez vos vacances 
dès aujourd’hui !

LIEU DE SÉJOUR  :
Dates de séjour  : du                          /              / 
                                  au                         /              / 

Mon numéro d’option :

Nom :
Prénom :
Adresse :
Code postal :			   Ville :
Tél. fixe :				    Tél. portable :
E-mail :

Profession			                     vous	        votre conjoint(e)    
Patron industrie, commerce, agriculture	     r	               r

Profession libérale, cadre supérieur		     r	               r

Cadre moyen, technicien		      r	               r

Enseignant				       r	               r

Employé				        r	               r

Ouvrier				        r	               r

Retraité, préretraité			       r	               r

Étudiant				        r	               r
Autre, précisez :                                 vous		                     votre conjoint(e)			 

Avez-vous déjà séjourné 
avec Odésia Vacances ?
r Oui, au village de :
 
r Non

Avez-vous déjà séjourné en village vacances ?
r Oui                  r Non

Comment nous avez-vous connu ?
r Amis     r CE     r Mairie     r CAF
r Autres associations     r Presse     
r Office du tourisme     r Internet
r Autre, précisez

PERSONNES PARTICIPANT AU SÉJOUR (Y COMPRIS LE DEMANDEUR)

Documents à joindre
Je joins à ma demande mon dernier avis d’imposition pour bénéficier des tarifs dégressifs.

Acompte (30 % total séjour )     +     Adhésion (voir au dos)     +     Garantie annulation optionnelle     =     Total
Acompte (30 % total séjour )     +     Adhésion                   +     Garantie annulation optionnelle     =     Total
                                                                                                                                                                                                                                                                       (arrondi à l’euro près)

r CCP     r Chèque bancaire     r Chèques vacances

r Carte bancaire n°
     Date d’expiration               /            /                       Au nom de 
 

Nom Prénom Sexe Date de naissance Formule Tarif

Tampon collectivités ou CE

(3 derniers chiffres 
du cryptogramme)

Date et signature obligatoiresJe reconnais avoir pris connaissance des conditions générales
de vente et je deviens adhérent à l’association au sein de 
laquelle je vais séjourner. 

Je souhaite souscrire à la garantie annulation   r Oui    r Non
(voir conditions générales de vente)

Conformément à la loi Informatique et Liberté, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant.
Par notre intermédiaire, vous pouvez être amené à recevoir des propositions d’autres sociétés. Si vous ne le souhaitez pas, il suffit de cocher cette case : r 



Nous vous proposons d’échelonner le règlement de vos vacances. 
Payer ses vacances en 3, 4, 5, 8 fois sans frais, c’est désormais possible. 
Choisissez la mensualisation (par carte bleue ou chèque bancaire) que vous 
souhaitez et réglez le solde un mois avant votre arrivée. 
Renvoyez ce coupon avec votre demande de réservation 

Partir en vacances 
c’est toujours possible !

Conditions de la mensualisation du règlement de vos vacances
Vous pouvez régler votre séjour en 3, 4, 5 ou 8 fois sans frais.
Vous nous retournez votre demande de réservation avec votre premier acompte de 30 % du montant 
total du séjour, accompagné du formulaire « Vacances Tranquilles - Vacances Faciles » d’autorisation de 
prélèvement CB ou de paiement chèques échelonné. Déterminez les dates et montants à prélever sur votre 
CB ou adressez-nous les chèques à encaisser quand vous le voulez. 
Vous déterminez les montants et les échéances de vos règlements.
Le dernier encaissement doit intervenir au plus tard un mois avant votre arrivée sur le site de vos vacances.

VACANCES TRANQUILLES, VACANCES FACILES !
Nom :
Prénom :
Je souhaite bénéficier de la mensualisation proposée par ODÉSIA VACANCES
pour régler mon séjour dans le village - la résidence - le camping  :
du             /          /              au             /          /            		                      
						      Mon n° d’option

Après avoir réglé l’acompte de 30 % joint à ma demande de réservation, 
je choisis l’option de règlement par :

r Chèque bancaire et je joins à la présente                     chèque(s) à débiter aux dates indiquées au dos de chaque chèque.

r Carte bleue et autorise ODÉSIA VACANCES à débiter la carte :  

Date expiration             /          /            Cryptogramme             /          /            Au nom de 
1)  d’un montant de                                            le             /          /            
2)  d’un montant de                                            le             /          /    
3)  d’un montant de                                            le             /          /    
4)  d’un montant de                                            le             /          /    
5)  d’un montant de                                            le             /          /    
6)  d’un montant de                                            le             /          /    
7)  d’un montant de                                            le             /          /    
8)  du montant restant à payer                        un mois avant mon arrivée 
                                                                              

Date et signature obligatoiresJ’ai bien noté qu’en cas d’annulation du séjour, les conditions générales 
de vente s’appliquent automatiquement.

J’ai bien noté qu’en cas d’opposition bancaire, l’association se réserve le 
droit d’annuler le séjour en retenant l’ensemble des sommes versées, 
ceci sans préavis.



    CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

• ADHÉSION
En séjournant dans nos villages de vacances, vous devenez 
adhérent de l’association  Odésia Vacances  en vous 
acquittant de l’adhésion de 6 € pour un individuel et de 12 € 
pour une famille.

• NOS TARIFS
Dans le cadre de la politique tarifaire de solidarité développée 
par notre association, la plupart des tarifs sont établis suivant la 
règle du quotient familial (nombre de places limité).
Ils sont calculés à la personne pour les séjours en pension 
complète ou demi-pension.

• NOS TARIFS SONT EXPRIMÉS SUR LA BASE DE SÉJOUR EN 8
JOURS / 7 NUITS OU 7 JOURS / 6 NUITS.

• NOS TARIFS COMPRENNENT :
Pour les séjours en location
L’hébergement en appartement, en chalet ou en maison bois.
Le linge de lit.
L’animation adultes et enfants, en journée et en soirée, selon 
indication de chaque établissement.
Le tarif des locatifs dépend de la capacité d’accueil de 
l’hébergement.
Le nombre de places indiqué est le maximum, en aucun cas 
celui-ci ne pourra être dépassé.
Une caution vous sera demandée à votre arrivée. Elle vous sera 
restituée en fin de séjour déduction faite, le cas échéant, du 
coût du matériel détérioré ou perdu, ou d’un forfait pour frais 
de ménage, si votre logement n’est pas rendu propre ou en bon 
état. En cas de départ nocturne sans état des lieux, la caution 
vous sera retournée ultérieurement sous réserve des retenues 
éventuelles, pour lesquelles, dans ce cas, la décision du village ne 
pourra être contestée.
Pour les séjours en pension complète
L’hébergement en chambre double ou familiale.
Le linge de lit.
L’animation adultes et enfants, en journée et en soirée, selon 
indication de chaque établissement.
Une arrivée pour le dîner du jour 1 et un départ après le 
petit déjeuner du dernier jour, ou selon l’indication propre à 
l’établissement d’accueil.
Pour les séjours en demi-pension
La prestation comprend 6 ou 7 déjeuners ou dîners (déterminé 
à la réservation) et 6 ou 7 petits déjeuners.
Les autres prestations sont identiques au séjour pension 
complète.

• NOS TARIFS NE COMPRENNENT PAS :
Le linge de toilette, possibilité de location.
La taxe communale de séjour facturée en supplément des frais 
de séjour.
La garantie annulation. Elle doit être souscrite à la réservation 
de votre séjour.

• TARIFS DES SUPPLÉMENTS (prestations diverses)
Les tarifs sont à ajouter au montant du séjour.
Le supplément chambre individuelle
est au prix de 15 € par nuit et par personne.

• PRIX NON CONTRACTUELS 
Tous les prix figurant dans cette brochure sont donnés à titre 
purement indicatif et peuvent être soumis à variation à la 
hausse ou à la baisse. Seuls les prix indiqués lors de l’inscription 
définitive et figurant par conséquent sur la facture/confirmation 
d’inscription remise à tout participant lors de son inscription 
seront fermes et définitifs à l’exception des cas particuliers 
précisés ci-dessous. Ces prix définitifs font référence pour tous 
les problèmes de modification ou d’annulation de séjour.

• MODALITÉS DE PAIEMENT
Les arrhes sont à verser à la réservation et s’élèvent à 30 % du montant 
total du séjour. 
Le solde est à régler, au plus tard, 1 mois avant la date de votre arrivée. 
Votre réservation devient effective dès réception des arrhes (hors 
réservation avec règlement mensualisé).

• LES RÉDUCTIONS
Le Quotient Familial (dernier avis d’imposition)
Nos associations pratiquent des réductions selon votre quotient 
familial. Elles sont applicables sur des périodes bien précises 
selon les villages, en pension complète ou en demi-pension.
Déterminez le coût de votre séjour :
Quotient familial  =   Revenu imposable 2008 
	              Nombre de parts fiscales
Le tarif annoncé dans le catalogue est le tarif le plus 
élevé. Le montant des remises :
T2 = T3 - 5 %   (pour les familles dont le QF est compris entre 7 750 € et 12 430 €)
T1 = T3 - 10 %   (pour les familles dont le QF est inférieur à 7 750 €)

Pour les familles recomposées et les couples non mariés, 
séjournant dans le même logement, il convient d’additionner 
vos revenus imposables et de les diviser par le nombre total de 
parts fiscales pour obtenir votre quotient familial.
Pour bénéficier de ces réductions, vous devez impérativement 
transmettre, au moment de la réservation, une copie de 
votre feuille d’imposition 2008 au service de réservation de 
l’établissement choisi.
La dégressivité ne s’applique pas au supplément chambre 
individuelle ni à aucun supplément.
Réduction pour les enfants
Les enfants accueillis en pension complète ou demi-pension 
bénéficient d’une remise selon leur âge (calculée au premier 
jour du séjour). La réduction accordée s’établit sur le tarif des 
parents. Tarif dégressif précisé sur les pages villages.
Aides aux vacances
L’aide aux vacances proposée par votre CAF est acceptée dans 
chacune de nos associations (Bons Vacances, VACAF et Aide au 
Temps libre).
Chèque Vacances
Nos villages sont agréés par l’ANCV. Les chèques vacances sont 
acceptés pour le règlement de votre séjour. Ils doivent être 
libellés à l’ordre de l’association qui vous accueille.

• RÈGLES DE VIE
En application du décret 2006 - 1386 du 15/11/2006, nos 
établissements sont non-fumeurs.
Les animaux ne sont pas acceptés (hors Horizons Ré, Fayolan 
et Grand Lac), hormis les chiens-guides accompagnant les 
malvoyants. 

• DÉSISTEMENT - RETARD - DÉPART ANTICIPÉ
En cas d’arrivée retardée par rapport aux dates mentionnées 
sur votre réservation, la location est due par journée réservée 
et vous sera facturée au tarif en vigueur. La réservation est 
automatiquement annulée après un délai de 24h, sauf indication 
de votre part dans ce délai. Au-delà de cette période, la location 
qui vous était réservée devient disponible.
En cas de départ anticipé par rapport aux dates mentionnées sur 
votre réservation, la totalité du séjour est due.
En cas d’annulation de votre séjour, celle-ci doit faire l’objet 
d’un courrier. Le montant des sommes retenues dépendra 
de la date d’annulation (le cachet de la poste faisant foi). À 
défaut de contracter la garantie annulation, voici les conditions 
d’annulation :
- Jusqu’à 60 jours, nous vous remboursons les arrhes et 
conservons 50 € de frais de dossier + l’adhésion
- Plus de 30 jours avant le séjour : nous conservons les arrhes 
+ l’adhésion
- Entre 30 et 8 jours avant le séjour : nous conservons 50 % du 
montant du séjour + l’adhésion
- Moins de 8 jours avant le début du séjour : nous conservons 
l’intégralité du montant du séjour.
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
    
    DISPOSITIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES

Titre VI du décret d’application 94.490 de la loi 92.645 du 13/07/92. 
Les conditions générales de vente sont conformes au décret n° 
94.490 du 15/06/94, puis en application de l’article 31 de la loi n° 
92.645 du 13/07/92 fixant les conditions d’exercice des activités 
relatives à l’organisation et à la vente des voyages ou des séjours. 
Les dispositions des articles 95 à 103 du décret indiqué sont 
appliquées sur tous nos séjours et vous seront transmises sur 
simple demande.
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

    GARANTIE ANNULATION

Elle doit être souscrite lors de votre réservation.
Remboursement des frais d’annulation dans les cas suivants 
(hors frais de dossier, adhésion et coût de la garantie 
annulation) :
- décès, accident corporel, maladie grave de vous ou votre 
famille directe (conjoint, enfants, père, mère),
- incendie, explosion ou dégâts des eaux dans vos locaux,
- licenciement économique de vous-même ou votre conjoint,
- convocation devant un tribunal,
- obtention d’un emploi,
- convocation à un examen de rattrapage,
- mutation professionnelle, modification imposée de congés payés,
- dommages graves à votre véhicule.
Une franchise de 4% du montant du séjour est déduite 
du remboursement.
Tarif : 3,50% du montant total du séjour.

Les conditions générales, les motifs d’exclusion et les 
détails de la Garantie Annulation vous seront adressés avec 
votre confirmation de séjour, et sont disponibles sur simple 
demande auprès de nos associations : 0 825 009 028 (0,15 € 
TTC/min. ou 04 79 70 09 09 ou 03 84 25 26 19).


